
Plainte Syrienne au Conseil de Securite 

11 Jl lli 1 1honneur de vous prier de bien vouloir transmettre 
la pr~sente communication aux membres du conseil de eecurite. 
A la date du 2 Sept. 1953, lea Autorites Israeliennes ont 
commence a effectuer des travaux tendant l modifier ~ lit 
du fleuve 11 Jourdain11 dans Je secteur centrRl de la ~one 
demilitarisee. Ces travaux ont pour but de drainer 1~ (Fleuve) 
vers un cours nouveau de rnaniere a ce qu'11 puisse apuler en 
territoire controls par les autorites Israeliennes. Des 
mesures militaires entreprises egalement dans le seateur cen
tral de la zone demilitarisee ont accompagne ces ag1ssements. 
Derriere le dit secteur, une mobilisation partielle a eta 
effectuee. En procedant de la sorte, les autorites Israeliennes 
ont 7lole les dispositions de la convention d 1armistice syro
israelienne et notamment celle prevue ~ 1 1article cinQ. Aux 
termes de cetexte clairet precis, aucune force militaire ne 
peut ste.tionner dans la mne demilitarisee. Celle-ci dolt, 
au surplus, etre administree par les autorites locales sous 
la direction du president de la commission mixte ' d 1 armistice; elle 
ne releve du controle d'aucune des parties en cause. Les Autorites 
Israeliennes n'etaient done pas en mesure d 1entreprendre des 
travaux dans n'importe ~el secteur de la zone demilitarisee. 
Les travaux en question ont pour effet de priver les riverains 
du "'Jourdninll de l 1eau qui leur etait necessaire a. l 1 irrigation 
de leurs terres. L'article cin~ de la convention d 1armistice 
generale est explicite~n quanta l'exercise des activites 
normales par la population de la zone demilitarisee. En privant 
celle-ci d'un element essential, A savoir l'eau, on la met dans 
l'impossibilite de continuer ~ vaguer paisiblement a sa besogne 
quotidienne. Le Jourdain separe la Syrie de la Palestine. Il 
sert egalement a irriguer des terres situees en territoire syrien. 
Les droits des proprietaires syriens riverainsx sur les eaux du 
Jourdain sont etablis de lonr,ue date et n 1 ont jamais ete contestes. 
Fort malheureusement lea proprietaires en question ont egalement 
subi les consequences de l'~rbitraire israelien; leurs terres 
ont ete privees de l 1eau qui leur reviettde droit. L'article deux 
de la convention d 1 armistice prevoit qu'aucune des parties n 1est 
en mesure d'etablir a son profit un avantage militaire quelconque. 
En tentanytle modifier le cours du ~ourdain, les autorites israe
liennes se sont octroyees une superiorite sur le plan militaire 
que l'article precite prohibe. Ainsi done les autorites israe- . 
liennes ont viole les dispositions de la convention d 1armistice --' 
generale syro-israelienne en deux points: 1. portant atteinte 
aux droits des habitants de la zone demilitarisee; 2. empechant 
les riverains syriens du Jonrd~ d 1 irriguer leurs terres par 
!'utilisation des eaux de ce fleuve; 3. occupant militairement 
un secteur de la zone demilitarisee. Le gouvernement syrien ~mx 
a porte les faits sus-mentionnes a la connaissance du general 
Vagn Bennike, chef d'etat-major de !'organisation de controle 
de la trcve des l!ations-Unies pour ln Palestine. Agissant en 
qualite de president de la co~~ission d 1armistice Syro-israelie~ 
le general Vagn Bennike a demande rux Autori tes Israeliennes IIi., .· 
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d'ordonner 1 1 arret des travaux coMmences ~ 2 Septembre 1953 
dans la zone demi1itarisee. Cette decision a ete prise 
conformement aux stipulations de 1a convention d 1arm1stice. 
Les autorites israeliennes ont, ma1sre des termes precis de 
cette injonct1on, refuse d 1y faire droit. Cette attitude eat 
egalement empre1nte d 1 arb1traire et d 111lega11te. El1e 
constitue ln preuve que les autorites israeliennes ne 
tendent pas respecter 1 1accord qu'i1s ont accepte de signer 
le 20 Juillet 1949 . 
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. :r,J, 
"Jfal. l'honneur de' vous prier de bien· wul.o1r trqaMttre

la pr6sente oommun1oat1on aux membrea du .oon8e1l 4e a6our1t6. 
A la date du 2 Sept. 1953, lea Autorit4a lara611ennel ont 
OOI'III'Iltllnc6 l etfeotuer del travaux tendlll t l 110ci1t1er )t lit 
du tleuve "Jourdain.. d,ans ll seoteur oentral 48 la •cme ... . ' · 
d6m1l1tar1eee. Cea travaux ont pour but da d*ainer le (7leuTe) - ~ 
vere un oo\\rl'l nouve4U de man1clre l oe qu '11 puJ.aae oouler en 
territoire eontr816 par lea au tori tea I1ra6l1enne1e .Dea . .. 
mesurea m1J.l tAiree entrepriaes 6galement clma · le aeoteur cen
tral de la zone d'm1litar1s6e ont aocompasn6 . oea agieaeMenta. 
r~rri&re le d1t aecteur, une mobil1aat1cn part1elle a et6 
effeotu6e. En proo6dant de la aorte. lea autor1t6s Iara611enne• 
ont v1ol6 lea d1apoa1t1ona de la oonvention d'arm1st1ce •71'o
1srael1enno et notemment cello ~r~vue· l . l'artiole oiqq. Aux 
termee de eeteY.te cl~iret pr~oia, aucune force militatre ne 
pcut atnt1onr.er d~-n la :!)nn ~6m111tar1a6e. Celle•c1 do1t. 
nu anrplus, otre adm1niatr6e par ie1 autorit6a locales IOU8 
la direoticn du president do la commission mixte d'armiatiOtJ elle 
na rel~vo du contrSle d'nuo,mo das pilrt1!2s en oauu. Lee .tutor1t6a · 
IsrA,liennes n 1&ta1ent done pas en meaure d'entreprendre dea · 
trovaux dana n 11mporte quol aeoteur de la sane d6m111tar1a6e. 
Lee travaux on question ont pour etht de priver lea rivera1r _.., ' 
du .,Jourdain" de l 1onu qui leur 6tait n6oesea1ro l l'1rr1gat1~ 
de leure terrea. r~•artlole cing de ln ·oonnntion d'armistice' _) 
g6n~rale est explicite~ quant ! l 1exero1ae dee aotivit6s 
11ormales par la population de la zone d6mil1tnria6e. En privant
celle-oi d 1un alement eaoantiel, &aavoir l'eau, on la met dans 
l 11mposs1bil1t6 do continuer 1 va~1er pa1a1blement l aa be1ogne
quot1dienne. Le Jourdain dpo.re la Syria de la Palestine. n 
eert 6galement l 1rr1guer dee terre• aitu6ea en territoire syrien. 
Lea droits des proprietairea B'Yl"iena r1vera1naa aur lea eaux du · 
Jourdain aont 6tablla de longue date et n•ont jama11 .6t' oonteat'• 
Fort D*lheureuaement lea propr16taires en quaat1on ont 6gale~nt 
sub1 lea oonaequencea de l'erbitraire 1ara6lienJ leurs terre• 
ont 6t6 pr1v6ea de l 1eau qui leur revie1Ede droit. L'art1ole deux 
de la convention d 1arm11t1ce pr6vo1t qu'aucune dea partitl nteat 
en mesure d 16tablir l eon profit un avantase m1l1ta1re queloonqua
En tenlantC.e modifier le oours c1u four4a1n~ lea autoritb in-a~ 
l1ennea ae aont ootro:r6ea une su~riorit6 sur 18 plan militatft 
que 1 1art1ole pr6o1t6 proh1be. A1ne1 dono lea autor1t6a 1ara6
l1ennes ont v1ol6 lea d1apos1t1ona de la oonnnt1on d'arm1at1· r - 

g&n6rale •'1ro-iera6l1enne en deux po1nt81 .1. portant atteinte 
~ droita dee hobitanta de l~ sSne d6m1litaria6eJ s. e~chent 
lea riverains syrien• du J'ourdt*l d'1rr1guar leura;,terre• par 
l~t111sation des eaux de oe fleuveJ ~. oacu.pant m111ta1rezunt 
un aeoteur de la sone 46m1l1tRr1de. r... gounrnement 81J'1en axpiDl 
8 port6 lei faits .UI•mentionn&a i ln conna1a8anoe dU g6n6ral . 
Vagn Benn1ke,. chet d 't\ht•1118Jor de ' l 'organ1eat1on de oon.t:rala· 
de b treve des Uotiona-Un1ea pour la Paleat1ne. Ag1u&Jit en 
quall t6 de pruddent de lR connl11seion d.1nrmist1oe Syro-1ara611etq
lo g6n6ral Vagn Bennike a domand~ a1x Autorit6a lara6l1tnne• j :
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d'ordonner l 1arrSt dee travaux oommeno6e le 2 :loptembre 1953 
dans la zone d6m1l1tar1a6e. Cette d6o1a1an a 6t6 p~1ae
con!'orm6ment aux at1pulat1ona do la oonvention. d'arm1at1ce. 
Lea autortt6a 1ara611ennea ont, malgr6 dee termea pr6o1a de 
oette 1njonct1on, retua6 4'7 feire droit. Oette attitude ••t 
~galement empre1nte d'arb1tre1re et ~'1ll6gal1t6. Elle 
conatitue · ln preuve nue leo Antor1t6a 1ara611ennea ne 
ter.dent pas respecter l'aoaorn qu'1la ont aooept6 de e1gner 
le 20 Juillet 1949. 


